
1 

Numéro 10 – Mai 2024 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MISE EN PLACE DU COMPOSTAGE COLLECTIF EN SEPTEMBRE 2024 

Les biodéchets représentent 27% des 
ordures ménagères non recyclées dans le 
bac jaune. Le développement du 
compostage qu'il soit individuel ou collectif 
devrait permettre de réduire de manière 
importante la quantité de déchets non 
traités. Dans ce cadre, le SICTOMSED a 
décidé de mettre en place des 
composteurs collectifs sur l'ensemble du 
territoire, à compter de septembre 2024.  
 

Sur Belsentes, 2 composteurs seront installés, un sur chacune 
des communes historiques. On pourra y déposer les déchets de 
cuisine et les restes de repas. 
En parallèle, la communication sur les composteurs individuels 
va être relancée. D'une contenance de 320 litres, ils sont en 
vente, depuis plusieurs années déjà, à la déchèterie du Cheylard 
au prix de 30.00 €. 
Pour ce projet, un responsable, guide composteur, sera affecté 
à l'entretien et au suivi des points de compostages collectifs. Le 

SICTOMSED s'occupera de la communication auprès des usagers. 
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Actualités de la commune 
La fiscalité : 

Les taux des impôts ont été harmonisés en 2020, et réactualisés pour le foncier bâti avec l’intégration de 

la part départementale, ce qui donne un taux de 38,81 % pour le foncier bâti, un taux de 95,96 % pour le 

foncier non bâti et un taux de 9.90% sur la taxe d’habitation applicable sur les résidences secondaires. 

Ces taux ont été reconduits lors de la réunion du conseil du 22 mars 2024. 

Budget annexe Energie : 

La section de fonctionnement : 
• En recettes 24 733.87 € correspondant à l’excédent reporté de 13 863.87 €, à des amortissements 
de subvention pour 1 869.80 € et à de la vente d’énergie pour 9 000 €. 

• En dépenses 7 702.88 € de charges à caractère général, 1 000 € de frais de 
personnel, 5 356 € de dotation aux amortissements, 674.79 € de remboursement 
d’intérêt et 10 000 € de transfert au budget général. 

La section d’investissement : 
• En recettes 35 995.10 € réparties en 30 639.10€ d’excédent d’investissement 
reporté et de 5 356 € d’amortissement. 

• En dépenses 35 995.10 € réparties en 29 352.94 € d’immobilisations, de 1 869.80 € 
d’amortissement de subvention et de 4 772.36 € de remboursement d’emprunt.  

Ce budget permet de transférer, dès cette année, au budget général 10 000€ de recette exceptionnelle, 
de rembourser l’annuité de l’emprunt de 100 000€ et les frais de personnel liés à la gestion de ces 
centrales. 

Il est plaisant pour moi de présenter ce bulletin riche en informations. 
En effet il reprend bien les orientations que nous nous étions fixées en début de mandat. 
Le budget, adopté le 22 mars, va permettre, sans augmentation des taux communaux, d'investir sur des grands projets 
structurants, et aussi de consolider la vie communale. 
Pour la 4ème année de suite, ce sont près de 100 000 € qui seront mis sur la voirie, nous permettant de reprendre 
principalement les dégâts d’orage. 
Nous allons investir 16 000 € dans des travaux de remise aux normes de la garderie et de sécurisation de bâtiments 
scolaires. 
Au 1er septembre nous mettrons en place une nouvelle tarification sociale pour la cantine scolaire, afin de permettre 
aux enfants des familles les plus modestes de manger pour 1€ maximum.  
Nous avons aussi décidé de concentrer les Mercredis de Belsentes sur 6 dates au lieu de 8, sans baisse du budget, 
permettant ainsi un peu de souplesse financière lors de la recherche d’animations. 
Afin de finaliser le projet de la traversée du village de Saint-Julien-Labrousse, un programme de fleurissement sera 
lancé au printemps. 
La rénovation de la salle des fêtes a commencé en mars, avec 3 objectifs : Moins consommer d’énergie. Mieux 
consommer en passant au bois. Accroître notre parc locatif de qualité pour augmenter nos ressources et accueillir des 
familles. 
En fin d'année nous pourrons reprendre toutes nos activités dans des conditions optimum. 
Comme vous pouvez le constater, le vivre ensemble, l'éco-réponsabilité et le développement de notre école et de nos 
jeunes restent au cœur de nos priorités. 
Cependant, malgré les 2,8 millions d’€uros déjà investis depuis le début du mandat, il nous reste deux projets 
d’envergure : agrandir la cantine et réhabiliter l'ancienne école des Nonières. Malgré le contexte général nous avons 
des objectifs forts : " Celui qui n'a pas d'objectifs ne risque pas de les atteindre.” Sun Tsu 
Vos conseillers municipaux et employés communaux forment une équipe qui avance, tout en maîtrisant les dépenses.  

Dominique BRESSO, Maire 

https://mib.numerian.fr/securelink/?url=http://evene.lefigaro.fr&key=


3 

Numéro 10 – Mai 2024 

 

Budget annexe Eco - Hameau 

Un budget d’investissement correspondant à 11 697.34€ dont 1 697.34 € d’excédent reporté, permettant 

d’anticiper des acquisitions foncières d’opportunité nécessaires à la réalisation du projet. 

Budget principal 2024 : 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et recettes autorisées et prévues pour l’année 2024. 
Il a été voté le 22 mars 2024. 

Il peut être consulté sur simple demande aux heures d’ouverture du secrétariat. 

La section de fonctionnement 
Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien. Il regroupe l’ensemble des 

dépenses et recettes nécessaires au fonctionnement courant et récurent des services communaux. 

 

 

 

 

 

 

 

Ces dépenses de fonctionnement 2024 représentent 1 463 360.97 €. 

Au final l’écart entre les recettes et les dépenses réelles de fonctionnement constitue l’autofinancement, 
soit la capacité de la commune à financer elle-même ses projets d’investissement. Le montant pour 2024 

s’élève à la somme de 973 675.47€, soit une augmentation de 268 095.08€. 

La section d’investissement 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

Dépenses Recettes 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes 
encaissées au titre des prestations fournies à la population 

(cantine, garderie…), aux impôts locaux, aux dotations 
versées par l’Etat, aux recettes des locations, et à diverses 
subventions et à l’excédent de fonctionnement reporté. 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les 
salaires du personnel, les charges de gestion courante, 
les intérêts des emprunts à payer, les subventions aux 

différents organismes. 

Les principaux projets de l’année 2024 
sont les suivants :  

• Programme Voirie pour 84 356.15 €  

• Travaux garderie pour 15 700 €  

• Rénovation énergétique salle des 
fêtes et logements pour 812 000€  

• Programme matériel pour 25 000 €  

• Extension auberge pour 400 000 €  

• Réhabilitation bâtiment ancienne 
école pour 576 000 €  

• Divers travaux sur bâtiments pour 
10 000 €.  

Les subventions d’investissement prévues ou 
sollicitées :  

• de l’Etat 547 191 €  

• de la Région 70 000 €  

• du département 150 000 €  

• du SDE 48 500 €  

• de la communauté de communes 10 000 €  

• de la Caisse d’Allocations Familiales 10 000€  

Il est à noter que la réalisation complète de ce 
programme d’investissement va générer des recettes 

importantes de location de logements permettant 
ainsi de couvrir largement l’annuité d’emprunt. 
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Actualités de la commune 
Réalités financières ! 

Déficit, croissance, inflation, milliards…tout ce vocabulaire financier nous met en face de réalités qui nous 
dépassent. Mais quelles sont les réalités financières et budgétaires de notre commune ? 

Après 5 années depuis la création de notre commune nouvelle de Belsentes, nous pouvons 
raisonnablement nous situer par rapport aux communes de la même strate 

de population (communes entre 500 et 2000 habitants). 

Au niveau des recettes globales le ratio communal est 
de 1280€/hab pour une moyenne départementale et 

nationale de 900€/hab. 

Si les recettes liées à la fiscalité sont équivalentes et comprises entre 330 et 350€/hab, la commune dégage 
une plus-value importante par rapport aux autres communes de la strate pour les recettes d’environ 
320€/hab principalement sur les dotations, remboursement TVA et produits des locations. 

Au niveau des dépenses globales le ratio communal se situe à 790€/hab pour une moyenne 
départementale et nationale comprise entre 710 et 730€/hab. 

Cette différence s’explique d’une part, par une charge d’emprunt légèrement supérieure de 30€/hab et 
d’autre part, par une dépense de charges courantes supérieure de 50€/hab dues à notre fort patrimoine 
immobilier et à une longueur de voirie communale de plus de 60 kilomètres. Nos dépenses de personnel 
sont quant à elles légèrement inférieures à la moyenne. 

Après avoir payé ses charges et remboursé l’annuité des emprunts, notre commune peut financer ses 
investissements à hauteur de 370€/hab pour une moyenne départementale de 80€/hab et de 110€/hab 
au niveau national. C'est-à-dire qu’à chaque euro de recette, la commune dégage 30 centimes pour financer 
ses investissements contre 10 cts au niveau national. 

Tous ces excellents résultats sont obtenus grâce à une gestion rigoureuse du budget de fonctionnement, à 
une adaptation et anticipation aux rigueurs budgétaires, et à une recherche systématique du meilleur taux 
de subventionnement.  Pour exemple, la commune a perçu en 2023 des subventions pour 486€/hab contre 
146€ au niveau départemental, et 109€ nationalement. 

Son investissement représente 1082€/hab pour des moyennes départementales et nationales de 415 et 
342€. Avant la fusion soit pour les années 2017 et 2018 par exemple les communes isolées dégageaient 
une capacité d’investissement cumulée légèrement inférieure à 500€/hab soit 300€/hab pour Saint-Julien-
Labrousse et 800€/hab pour Les Nonières, soit un doublement de notre capacité d’investissement en 5 
années budgétaires. Comme le dit le proverbe : « ensemble on va plus loin ». 

Tel est le bilan factuel, et très encourageant des 5 premières années de notre commune nouvelle. On peut 
rajouter à ce constat que les taux d’imposition communaux n’ont pas 
évolué depuis 2019 et que le montant des investissements communaux a 
sur la même période atteint un montant supérieur à 2 800 000€. 

Les capitalisations budgétaires, l’anticipation à l’emprunt, le solde de 
trésorerie permettent dès cette année d’engager les forts programmes 
d’investissement prévus. Les chiffres consolidés du budget pour 2024 
atteignent le montant de 3 641 000€. 

Le réalisme et l’optimisme sont les vecteurs de travail de la commission des finances et du conseil 
municipal, comme le disait William Ward : « Le pessimiste se plaint du vent, l’optimiste espère qu’il va 
changer et le réaliste ajuste ses voiles ». 

Bien à vous, le rapporteur de la commission des finances, 

 Raymond Fayard 
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Actualités de la commune 

A l’occasion des vœux du Maire, 3 médailles ont été 
remises. Ces médailles du travail ont récompensé les 
plus de 30 années de services rendus à la Commune.  

Nicole Ranc partie à la retraite, non sans émotion, il y a 
quelques mois, a officié au secrétariat pendant plus de 
30 ans. Elle était très appréciée des habitants auxquels 
elle a rendu de nombreux services avec compétence et 
amabilité.  

Hubert Argaud, est employé municipal toujours en activité après 31 années de carrière dont la majorité aux 
Nonières, puis à Belsentes. Il est toujours très actif car les chantiers sont nombreux, été comme hiver. 

Raymond Fayard, honoré en tant qu’ancien Maire de la Commune, qu’il a entre autres nombreuses tâches, 
fait grandir et prospérer avec la réalisation de la fusion des deux communes des Nonières et Saint-Julien-
Labrousse. Tous les trois, très applaudis, étaient fiers de leur diplôme et de leur médaille, amplement 
mérités. 

o Les cartes électorales des nouveaux inscrits seront 
distribuées à partir du 28 mai dans votre boîte aux lettres. 
 

o Les jeunes sont automatiquement inscrits sur les listes électorales dès leur 18ème anniversaire, à 
condition d’avoir fait leur recensement militaire à 16 ans.  
 

o N’attendez pas le dernier moment pour établir votre procuration :  
▪ Rdv à la gendarmerie  
▪ RDV sur le site : maprocuration.gouv.fr 

ATTENTION : Il faut également savoir que l’électeur à qui vous faites procuration ne 
peut posséder qu’une seule procuration enregistrée en France. 

 

  

Vœux du Maire – Remise des médailles 

Informations - Elections 2024 

Cantine à 1 euro 

A compter de septembre 2024, et pour une durée de 3 ans, le Conseil Municipal a opté pour « la cantine 
à 1€ ». Il s'agit d’un dispositif proposé par l'Etat pour les quotients familiaux inférieurs ou égaux à 1000. 
Dans un souci d'équité, il a été décidé que le tarif de 2,90 € serait appliqué aux quotients familiaux entre 
1001 et 1500. 
Pour information, 25% du budget de fonctionnement de la Commune est consacré à l'école de Belsentes  

• Cantine 40 000€ 

• Frais de garderie 12 500 € 

• Frais de scolarité 1 207 € par enfant par an (comprenant le salaire de l'ATSEM, le chauffage, 
l'eau...). 

Depuis janvier 2023, la mairie a pris la compétence de la garderie de midi, permettant ainsi d'accueillir à 
la cantine les enfants l'année de leur 3 ans (âge légal de la scolarisation). 
Pour couvrir les frais de garderie de la pause méridienne, à partir de septembre 2024, la somme de 1 € 
sera demandée pour chaque enfant. 

RECAPITULATIF : 

Quotient familial 

inférieur ou égal à 1000 : 

Quotient familial 

compris entre 1001 et 1500 : 

Quotient familial 

supérieur ou égal à 1501 : 

Repas : 

1 € 

Frais garderie : 

1 € 

Repas : 

2,90 € 

Frais garderie : 

1 € 

Repas : 

4,30 € 

Frais garderie : 

1 € 

Total à régler : 2 € 
au lieu de 4,70 € soit une 

économie de 2,70 € par enfant 
et par jour 

Total à régler : 3,90 € 
au lieu de 4,70€ actuellement 
soit une économie de 0,80 € 

par enfant par jour 

Total à régler : 5,30€ 
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Danse à l’école 

Après avoir vu le spectacle « Zone artistique durable », les élèves avec l’aide 
d’Émilie Chabanas (danseuse chorégraphe), ont exploré les différents 
fondamentaux de la danse par le jeu lors de 5 ateliers de 2 heures. 
En lien avec le développement durable, les élèves ont travaillé :  

• Se situer et occuper l’espace 
• Ecouter et interagir avec l’univers sonore et musical 
• Développer un langage corporel inspiré de la danse contemporaine,  

du hip-hop et du mime 
• Enrichir la qualité du mouvement en travaillant sur l’énergie et l’intention 
• Développer la créativité et l’expression par des jeux d’improvisation 

guidée 
• La connexion à soi et aux autres 

Paroles d’élèves à la fin du cycle : 
Nous avons aimé danser : « Des figures, la chorégraphie, la danse 
du petit arbre, la plantation de la graine, la sève qui monte,  
dans la peau d’un animal ». 

Rencontre avec l’auteur  
Olivier Lavigne  
 
 Différents moments pour cette intervention :  

• La Présentation de l'auteur-illustrateur et de son matériel  
• L’Explication du « Circuit du livre » 
• L’ours en littérature 
• Des informations sur l'ours  
• Apprendre à dessiner le portrait d'un ours... 

 
Paroles d’élèves : 

« J’ai aimé les esquisses d’Olivier ». 
« Je ne savais pas que le Panda appartenait à la famille des 

ours ». 
« J’ai aimé le circuit du livre ». 

« Je ne savais pas que l’ours pouvait nous sentir à plusieurs 
kilomètres ». 

 

Une belle rencontre !  

 Cycle natation à la piscine  
de Vernoux-en-Vivarais 

Ce projet concerne l’ensemble des enfants de l’école de la petite section au 
CM2. 
Beaucoup de compétences sont travaillées : dépasser ses peurs, les équilibres, 
la flottaison, les déplacements, la propulsion, l’immersion, la respiration... Des 
exercices imposés mais aussi des jeux et des défis ! Les plus grands 
travailleront pour l’obtention du « pass nautique » ou du « savoir nager ». 
 
Les élèves sont unanimes et expliquent aimer progresser et relever leurs défis, 
chaque semaine de plus en plus ambitieux !  

Ecole & Cinéma 
Dans le cadre du dispositif école et 

cinéma, les élèves de la classe 
élémentaire ont vu le film 

documentaire « Arbres » qui renverse 
quelques idées reçues en partant du 
constat que l’on voit toujours l’animal 
qui court sur la branche mais jamais 

l’arbre sur lequel il se déplace !!! 

 
« Ce que nous avons découvert est 

incroyable, un arbre peut communiquer 
avec ses congénères (acacia), un 

arbre peut se déplacer (palétuvier), un 
arbre peut même étrangler un 

concurrent (figuier étrangleur) ! » 
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Associations 
Toute l'équipe de l'ABC se réjouit de la réussite 
de la deuxième édition du carnaval. 

Cette année, le RDV était donné à la salle des fêtes de Saint-Prix le 17 février 
dernier. Les enfants ont pu profiter d'ateliers créatifs, jeux ainsi qu’un beau 
défilé. 
Pour rester dans cette ambiance festive l'ABC a inauguré son local et a organisé 
une chasse aux œufs le mercredi 27 mars. Cette chasse était ouverte à tous. 
Munis d'une boîte à œufs vide, ce sont 34 enfants qui sont partis à la recherche 
de petits œufs pour les échanger contre des chocolats de la pâtisserie Molès. 
Le local ouvre ses portes sur ces festivités après des mois de préparation : 
ménage, travaux exécutés par les employés communaux, aménagement des 

lieux, achat d'un frigo grâce à la recyclerie du Plato de Saint-Agrève. 
Merci à la Mairie qui met à disposition des parents d’élèves ce local qui nous ouvre de nouvelles possibilités 
pour d’autres événements festifs. 

Une fois les chocolats de Pâques rangés, les parents 
d'élèves ont enfilé leurs bottes pour préparer leur jardin. La 
traditionnelle vente de plants de légumes et de fleurs a 
démarré le 12 avril pour une livraison en mai. Pour passer 
commande, n'hésitez pas à envoyer un mail à 
abc.ecolebelsentes@gmail.com ou à vous rendre en mairie. 
Les bénévoles seront également heureux de vous retrouver sur leur stand snack/buvette lors de la journée 
« Autour du jardin” le dimanche 26 mai prochain. Nous recherchons quelques bénévoles supplémentaires. 
Cet évènement marquera le début des ventes de tickets de tombola. L’ABC renouvelle cette action et a 
déjà débuté sa collecte de lots. Le tirage au sort aura lieu lors de la fête de l'école le 21 juin prochain. 
À cette occasion, les enfants présenteront leur nouveau spectacle de fin d'année sous la houlette des 
enseignants et de Madeleine, leur professeur de musique. Encore une belle fête en perspective ! 

Les bénévoles termineront les actions 2023-2024 aux Mercredis de Belsentes les mercredis 17 juillet aux 
Nonières et 24 juillet à Saint-Julien-Labrousse. 
Tous les bénéfices de ces actions financent les sorties pédagogiques, culturelles et sportives des enfants 
de l'école publique de Belsentes. 
Toutes les personnes qui souhaitent donner un coup de main aux parents d'élèves sont les bienvenues. 
 

L’entente créée suite à 
la fusion avec le 
Cheylard a été bien 

engagée dans une bonne ambiance. La première partie de la saison 
a connu des résultats mitigés, mais la 2ème partie de saison en 
connait de meilleurs.  Les locaux sur Saint-Julien, notamment les 
vestiaires, ont été réaménagés et des travaux y ont été réalisés avec 
l’aide des agents municipaux et de la Communauté de Communes 
Val Eyrieux. Plusieurs matchs ont eu lieu sur le stade de Saint-
Julien-Labrousse en avril. Les joueurs y ont rencontré ceux de Saint-Barthelémy-Grozon le 7 avril et ceux 
de Colombier- Saint-Barthélémy-le-Plain le 28 avril. 

 
 
  

L’association des parents d’élèves - ABC 

L'atelier Créatif de Saint Ju’ 

ASSJC – Club de Foot 

A Apprendre 

T Techniques 

E Encrer 

L Loisirs 

I Inventer 

E Ecouter 

R Raconter 

Quelques mots et photos pour 
 parler de l’association : 

C Créer 

R Recycler 

E Etonner 

A Amitié 

T Ténacité 

I Imaginer 

F Façonner 

D Décorer 

E Embosser 
 

S Scrapbooking 

T Tissage 
 

J Joie 

U Universelle 

mailto:abc.ecolebelsentes@gmail.com
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Associations  
 

 

Des fidèles au poste et des nouveaux adhérents se retrouvent le lundi 
de 19h30 à 20h30 et (ou) le jeudi de 19h à 20h à la salle polyvalente 
des Nonières pour des séances animées. 

Cotisation annuelle 80 euros que l’on vienne une ou deux fois par semaine, 
payable en une ou plusieurs fois. La première séance est gratuite et les tarifs 
sont réduits pour les étudiants et les demandeurs d’emploi. 

Contact : Isabelle : 06 68 96 24 38 ou Séverine 07 87 07 97 88.  

Le nombre des membres de l’association est en augmentation de plus 
de 30 personnes.  
L’association privilégie l’ouverture vers d’autres villages et d’autres 

associations, cela permet un brassage d’idées et l’organisation d’évènements à grande échelle.  
 

Au cœur de l’été 2023, une 3ème et 4ème manifestations avec rando et concert-repas ont réuni plus de 60 
convives en juillet malgré l’alerte météo « orage violent », et 140 en août malgré l’alerte « météo canicule ».  
 

Cependant, le Bureau a décidé un recentrage sur 2 grandes manifestations 
par an et a donc voté la fin de sa participation aux Mercredis de Belsentes 
en raison du travail à fournir, déjà important avec les deux autres 
manifestations. 
 

- « Les Randos du 1er mai » a connu un vif succès avec plus de 1000 
convives, et 200 randonneurs de plus qu’à la précédente édition. 
La gestion a été améliorée avec un pointage beaucoup plus efficace et un 
nombre de bénévoles – plus de 65 – que nous envient de nombreuses 
associations. 
La préparation en mars planifie le « QuiFaitQuoiQuand » selon une 
procédure désormais bien rodée. 
Le bénéfice est partagé avec la « Gym détente » qui participe à 
l’organisation, et réinvestit. 
 

- Pour le Téléthon, la Co-organisation fonctionne toujours très bien et permet 
un spectacle de qualité avec l’école de musique du Cheylard. 
Un repas abordable dégage un bon bénéfice. Implication très forte des membres de notre association.  
L’adhésion de personnes extérieures et la fidélité des sponsors sont appréciées.  
L’implication des bénévoles a été plus importante sur la fabrication de caillettes. Quel investissement soutenu 
pendant 10 jours ! 
Satisfaction générale quant à l’organisation de toutes les tâches sur un même lieu, et satisfaction bien 
évidemment quant à la somme record récoltée pour l’AFM Téléthon d’un montant de 16 050,45€ ! 
 

La rando du 1er mai s'est déroulée dans d'assez bonnes conditions météorologiques. 
203 randonneurs, satisfaits, ont répondu à l'appel. 405 repas ont été servis, et les rencontres ensuite ont 
été chaleureuses. 

Merci à tous ceux qui ont permis un bon déroulement de la journée. 
 

Merci à tous. Merci à nos organisateurs si dynamiques. 
 

Après 2 ans d'interruption, l'ensemble vocal A Cappella a repris 

ses répétitions un mercredi 

sur deux de 18h à 20h dans 

la salle communale des Nonières.  

Cet ensemble constitué de 8 chanteuses travaille des chants du 

monde : Israël, Algérie, Russie, Argentine ... à 2 ou 3 voix, en canon. 

A travers cet apprentissage, nous apprivoisons notre voix de façon 

douce, respectueuse et participative. 

Toute personne désireuse de chanter sera la bienvenue. Aucune connaissance musicale n'est requise. 

  

N'œuf de Cœur 

Gym détente 

A Capella ! 
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Associations  
Nous étions 26 le 19 mars dernier à participer à la 
sortie gourmande vers le Pub du Volcan à Rieutord 
commune de Saint-Cirgues-en-Montagne, situé à 

1300 mètres. Du mètre de neige récemment tombé il ne restait 
plus que 20 centimètres, le soleil brillait et les routes étaient bien 
dégagées. Le repas était consistant, le plat de résistance était 
une maoche. Plusieurs projets sont en cours, le 4 juin une 
journée publicitaire avec la maison Pro Confort et un repas, et 
en septembre une sortie vers Avignon avec une croisière sur le 
Rhône, un repas à l’auberge de Bagatelle face au pont d’Avignon 
et une démonstration à la chocolaterie Castelain à Châteauneuf-

du-Pape. Coût de l’expédition tout compris : 39 euros par personne. Il faut un minimum de 35 voyageurs 
pour un bus qui propose 53 places. L’adhésion au club est toujours à 20 euros, les nouveaux adhérents 
seront les bienvenus.  
Contacts : Germaine Chazal 06 40 68 68 02 et Jacqueline 06 95 17 37 00. 

Le 29 février les chasseurs ont dû raccrocher leur fusil après 
une belle saison. Ils ne se sont pas pour autant mis au repos 
puisqu’ils organisent le concours de pétanque le 9 mai 2024 

pour le jeudi de l’Ascension. Ils se joindront comme chaque année à l’association 
des Amis des Nonières pour les Mercredis de Belsentes mais aussi pour la fête 
estivale annuelle.  

Rappelons que la chasse est une passion liant les générations, un moment pour 
les chasseurs d’échanges et de convivialité dans nos communes rurales. C’est 
aussi une grande histoire d’amour ou d’amitiés avec leurs chiens qu’ils soignent, 
élèvent et dressent tout au long de l’année. Sans ces compagnons fidèles qui font 
leur fierté la chasse n’aurait pas autant d’attraits.  

Touchée, très affectée, l’ACCA des Nonières soutient l’ACCA d’Arcens. 

La vie économique 

L'Auberge des Nonières suit son bonhomme de chemin, toujours 
portée par la musique. Dès le 27 janvier, elle a reçu Marc Steel 
Guitare, puis le 23 mars Jipé Laroche et Stéph'fan lui-même pour 
deux concerts dont un autour de Renaud et Yves Jamait le 20 avril. 
Le 8 mai, le groupe The Niouze était présent également. Le 19 avril, 
la Bibliothèque de Belsentes a proposé un intermède poétique. A 

chaque fois, les mots, le rythme, la danse parfois, sont là pour le 
plus grand plaisir de tous. 
L'Art des chemins se nourrit aussi d'autres musiques, celles des 
discussions du matin autour du café, du pain ou des croissants 
chauds, de la rumeur des touristes qui se posent le temps d'un 
week-end ou de celle des voix enfantines les jours d'école dont on 
ne se lasse pas. Autant de rencontres, d'échanges qui sont sa 
richesse. 
L'été sera un peu en avance avec des horaires d'ouverture 

allongés. Un concert de « Ô Fil d'Hier Trio » le 1er juin et l'incontournable Fête de la Musique du 22 
viendront ponctuer ce début de saison. Un concert en cours de programmation en juillet et un autre des 
Amusichoeurs, organisé dans le cadre des Mercredis de Belsentes le 14 août, marqueront deux temps forts 
de la saison estivale. 

Le Club des Bruyères 

ACCA Les Nonières 

L’Art des Chemins sous le signe de la musique 
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La vie économique 
 
 

 

 

 
 
 

 
 
 
 

Couleur transparence 

La Broche Gourmande 

Les Cartons Malins 

Dominique Chapre 

L’Atelier est ouvert tous les jours sur rdv. 
Stage vitrail toute l’année - Initiation et 
perfectionnement 
(Adulte et enfant à partir de 10 ans) 
 

Rendez-vous 2024 au ♡ de l’Ardèche 

♡ Journée « Autour du Jardin » 26 Mai 

2024 Les Nonières 

♡ 3 jours pour l’eau 7,8,9 juin 2024 

Vernoux-en-Vivarais 

♡ Boutique la Horde des Créateurs 

Vernoux-en-Vivarais 

 
Véronique Fraioli 

Info : mobilearcenciel@gmail.com  
ou 06 09 24 75 90 

L’atelier textile est ouvert à tous. Merci d’appeler avant 
votre visite.  
A découvrir son métier de modiste et de teinturière 
aux plantes d’Ardèche et d’ailleurs.  
Actuellement : Suite à une diminution de son activité, 
profitez de son vide atelier à prix réduits : tissus, 
boutons, rubans, fin de collection de chapeaux et 
vêtements, mais aussi quelques meubles et objets : 
chaises, bureaux et bien d'autres… à découvrir ! 

 
Plus de renseignements 

sur https://www.dominiquechapre.com,  
au 06 26 88 90 60  

et dominiquechapre@orange.fr 

Un objet en bois, c'est la rencontre entre le travail 
de la nature, le savoir-faire de l'artisan et le 
plaisir de celui qui l'utilise. 
J'aime créer des objets du quotidien comme la 
vaisselle et divers ustensiles de cuisine, mais 
aussi quelques jouets, objets de décoration et 
petits bijoux. 
J'utilise essentiellement des essences locales, 
comme le frêne, le noyer, le merisier, l’érable ou 
le robinier. 
Vous pouvez découvrir mon travail : 

- à « la Horde des créateurs » - Vernoux-
en-Vivarais 

- à « l'Epiceyrieux » - Le Cheylard 
- sur certains marchés de créateurs 

durant la saison estivale 
- sur Facebook « La fabrique Fabulotte » 

 

Charlotte Mandrillon 
mcharlotte@live.fr 

06 62 07 68 24 

La Fabrique Fabulotte 

Les Cartons Malins continue dans 
son élan créateur pour vous 
proposer toujours des nouveautés. 
Alors n’hésitez pas à pousser la 
porte de la boutique (entrée libre) 
pour découvrir ou redécouvrir les 
créations d’Edith. Parfois d’autres 
talents sont invités comme lors des 
Journées Européennes des Métiers 
d’Art avec les créations de La 
Fabrique Fabulotte et de Mobile Arc 
En Ciel. 
La boutique sera également ouverte 
lors de la fête « Autour du jardin » le 
26 mai. Participation aux Mercredis 
de Belsentes.  
Des ateliers pour enfants et adultes 
sont proposés tout au long de 
l’année, renseignez-vous si vous 
êtes intéressés.  
 

06 40 06 63 65  
contact@lescartonsmalins.fr 

www.lescartonsmalins.fr 

Toute l’année : Les vendredis, vente de pâtisseries 
fraîches, les jeudis et vendredis sur commande, 
baguettes et flûtes boulangées à Saint-Julien-même par 
la boulangerie d’Escoussenas, les vendredis et 
dimanches soirs : pizzas sur commande. Régulièrement 
en fin de semaine, menu complet proposé, sur place ou 
à emporter 
Prestations du restaurant sur place ou à domicile sur 
demande au 06 41 05 95 83.  

mailto:mobilearcenciel@gmail.com
callto:0609247590
https://mib.numerian.fr/securelink/?url=https://www.dominiquechapre.com&key=
mailto:06%2026%2088%2090%2060
mailto:dominiquechapre@orange.fr
mailto:mcharlotte@live.fr
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La vie économique 
Cécile et Stéphane, grenoblois d’origine et 
grands sportifs, viennent de reprendre 
l’exploitation de ce lieu insolite. Dix 

cabanes perchées dans les arbres et accessibles par des escaliers en bois ou des 
échelles sécurisées, peuvent accueillir chacune de 2 à 5 personnes.  Le site est ouvert 
tous les jours du 15 juin au 15 septembre et sur demande à partir du 15 mars jusqu’ 
au 15 octobre. Des paniers de petits-déjeuners préparés sur place avec des produits 
locaux sont déposés au pied de la cabane. Les repas du soir sont possibles sur 
commande. Les nouveaux propriétaires ont de nombreux projets pour faire évoluer ce 
lieu, ouvert à tous.  

Contact : cabanesdelabrousse@gmail.com 

Au Grand Bouveyron, Benoît Mermin (Mush) et Anaïs Bonnefoi (Mushette) sont 
en cours de construction d'un « mini camping » écologique et convivial.  

Ils proposeront la location de 3 dômes géodésiques accessibles à tous, courant 2025, 
pour des séjours détente et nature.  
Afin de financer une partie des travaux, une campagne de financement participatif vient 
d'être menée à bien. Via cette campagne, The Mush's rooms souhaitait également 
mettre en valeur les acteurs économiques locaux. Parmi les contreparties proposées, 
du miel du Rucher d'Alizarine, des terrines du GAEC Rostaind et un bon d'achat aux 
Cartons Malins ont été sélectionnés. Lorsque le camping sera ouvert, Benoît et Anaïs 
espèrent pouvoir continuer à mettre en avant l'économie locale, au travers de la 

décoration des dômes, des paniers repas et petits-déjeuners. Toutes les propositions sont les bienvenues ! 
Contact : themushsrooms@outlook.com ou 07.51.69.21.57. 

 
Depuis juin 2022, Céline et Eric ont installé leurs activités sur 
la commune à Saint-Julien-Labrousse. Originaires de l’Isère 
et habitués à la vie citadine et ses contraintes, Eric gérant de 

sociétés et Céline ancienne secrétaire comptable ont souhaité revenir à « la vraie vie ».  En 
compagnie de leurs trois chiens et de leurs trois chats, ils exploitent désormais en pleine 
nature un gîte de 6 places et 3 chambres d’hôtes. Ils ont actuellement en pension 2 chevaux.  
D’autres seraient les bienvenus. L’activité fonctionne toute l’année mais surtout sur la période 
« avril à novembre » Céline confectionne des bijoux que l’on pourra trouver sur les Mercredis 
de Belsentes.  De nombreux projets sont en cours d’étude.  

Contact : cybervasion.fr ou SMS 06 74 47 60 93. 
 

Jérôme Verney est installé depuis quelques années au Grand Bouveyron avec sa 
famille. En 2022, fort de son expérience, il crée sa société « Solardeche » dont l’activité 

est « le conseil et l’aide à l’installation de photovoltaïques », en 
vue de la pose de panneaux solaires au sol. Son activité est 
principalement à destination des particuliers.  

Contact : jerome.verney@gmail.com.  
Site internet : http://www.solardeche.fr/ 

 

  

Les Cabanes de Labrousse 

 

The Mush's rooms 

Le Lutin Gourmand 
Nath coiffure 

Nathalie vient aux Nonières 
tous les premiers jeudis de 
chaque mois. Elle installe son 
van, bien équipé, sur le 
parking de 13h/13h30 jusqu’à 
18 h. En plus des coupes elle 
propose de confectionner 
des chignons, des tresses et 
des balayages.  

Contact : 06 50 71 90 49. 

Solardeche 

Le lutin gourmand vous accueille tous les jeudis 
soir à partir de 17h sur la commune de Belsentes à 
côté de l'église et vous propose une gamme de 25 
pizzas différentes au prix unique de 10€ la grande 
pizza. 
Au bout de 10 pizzas  
achetées, une pizza  
vous sera offerte. 

Contact : 06 74 68 15 21. 

Les Combes Claires 

mailto:cabanesdelabrousse@gmail.com
mailto:themushsrooms@outlook.com
mailto:jerome.verney@gmail.com
https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fwww.solardeche.fr%2F%3Ffbclid%3DIwAR2A5mftYlgjbWRrfsVAq0nYqjJ4ZOWauEWiMfrnhIWCEfX4Ogdltr0s5WM_aem_ATZgZDuJRNdUrhxsE91P5BCnq6MbidpCMN8SJzV6eLBKFEKErlGqXbptg-IPekg0eCEbRD7poHD_epCmtv_oxg4B&h=AT1hsBxuTyDb-nZ99lwOf0opJMaFZh5-5eeGNBh_tVK30VkN2XJAvgKUgvW_sCoPATr-JV99evRHoOQ3nEjqLK6F6_BKeN1TLOFyP06Q3FOtAiIjlldt-TkUEQp2G9LUs575&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AT2nbixdbuY9jr1T51C6lI3JLf20qSJtuZ5kKPrNKNuK01xTuLRkznwbPF7O0G6wJFSEf2Pqz5T5ul2sIsnueg_bqYtZGnMB2vagrncAFtH2mpMrtxVdJjCOX60yuPTTMv5MlqXsgpXdHujnBaigKWqdZSOk9Gv9KTdC0ar9lo82Cw3TnjVTQId_t-WawVv9fIaDgIGdErGYuTQ
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La vie à Belsentes 

Frédérique Brechet, au travers de cette 
association dont elle est la fondatrice, a pu 
rencontrer dans le couloir de la mort, 
Robert Rimmer, prisonnier aux Etats-Unis 
depuis 26 ans. De cette relation de bientôt 
15 années est né un engagement contre la 
peine de mort. Robert depuis toujours 
clame son innocence. En 2023, son nouvel 
avocat, spécialiste des peines capitales, 
est parvenu à faire commuer sa peine de 
mort en peine à perpétuité. A présent, 
celui-ci bien qu’enfermé et sans avocat, doit apporter les 
preuves matérielles de son innocence. C’est la loi en Floride. 
Par ailleurs, titulaire d’un diplôme en psychologie et 
éducatrice, Frédérique en reconversion professionnelle, 
oriente son travail du côté de l’écriture, en qualité d’Ecrivain 
public et biographe. Elle vient de publier le livre « Dans l’ombre 
de Strindberg ». Cet ouvrage traite de l’enfermement et d’un 
long glissement vers la folie du personnage August.  
  

 
 
 

La bibliothèque a fait sa première ouverture de l’année en janvier pour la 
présentation des livres du « Prix des Prix ».  
Il s’agit de voter pour 3 des ouvrages suivants, selon vos préférences et votre 
sensibilité :  

• Prix Goncourt : « Veiller sur elle » Jean-Baptiste André 

• Prix Goncourt des lycéens et Prix Femina : « Triste tigre » Neige Sinno 

• Prix Médicis et Prix Décembre : « Que notre joie demeure » Kévin Lambert 

• Prix Interallié et Prix Jean Giono : « Humus » Gaspard Koenig 

• Prix de l’Académie française : « Une façon d’aimer » Dominique Barbéris 

• Prix Méduse et Prix littéraire de la vocation : « La colère et l’envie » Alice Renard 

• Prix de Flore : « Western » Maria Pourchet 
Ces ouvrages sont en cours de lecture par la dizaine de personnes qui travaillent déjà sur cette sélection. 
Vous pouvez les rejoindre en contactant Martine : 06 76 21 47 69. 
Il n’est pas trop tard car le vote aura lieu en septembre lors d’un moment de convivialité. La bibliothèque a 
fait une deuxième ouverture le 27 mars. 
 

Les boîtes aux livres, situées aux 
Nonières, sous le passage sous la mairie et à 
Saint-Julien sous le lavoir, sont bien 
approvisionnées et à votre disposition sans 
formalité, si ce n’est du règlement affiché. 
 

Dans le cadre du Printemps des Poètes, une 
soirée (ouverte à tous) en collaboration avec la 
médiathèque du Cheylard a eu lieu à l’auberge 
l’Art des Chemins le vendredi 19 avril. Nour 
Cadour, qui a reçu le prix de la fondation Saint-John Perse et Niklovens Fransaint, prix international Senghor 
et Jean-Christophe Ribeyre, ont présenté leurs poèmes en lecture à trois voix. 
 

Des nouvelles de la bibliothèque 

« Des oiseaux plein la voix » est le 

neuvième livre publié par Jean-Christophe 

Ribeyre. C’est un livre de poésie qui 

s’adresse à un jeune public mais qu’on 

peut lire à tout âge. Les dessins sont 

signés Cécile A. Holdban. Donner à lire de 

la poésie aux enfants est une manière de 

leur faire sentir que la beauté est une 

richesse inépuisable, qu’elle est partout où 

le regard se pose, en nous et autour de 

nous. C’est surtout une manière de leur 

dire de ne jamais fermer la porte à leur 

sensibilité toute neuve car c’est grâce à 

elle qu’ils apprendront à déployer leurs 

ailes. On peut commander le livre en 

librairie ou sur le site des éditions L’Ail des 

ours. 

Poésie Association « Fenêtre sur couloir de la mort » 
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La vie à Belsentes 
 

 

Une partie de la commune est éligible à la fibre 
depuis le mois de mars 

Le raccordement, comment ça marche ?  

C’est l’abonnement qui déclenche le raccordement de votre 
logement ou local d’activité. Une dernière section de fibre doit 
alors être déployée depuis le Point de Branchement Optique 
(PBO) le plus proche, situé dans la rue, jusqu’à l’intérieur de votre 
logement. Ce raccordement final, aérien ou souterrain, est réalisé 
par ADTIM FTTH, l’exploitant du réseau public ou par le 
Fournisseur d’Accès Internet (FAI) choisi, au moment de 
l’abonnement. 
La fibre emprunte généralement le même chemin que le 

réseau télécom cuivre existant. 

Certains foyers peuvent ne pas être encore éligibles à la fibre optique. Plusieurs raisons possibles :  

• des travaux doivent encore être réalisés pour déployer la fibre en domaine privé, dans les immeubles 
collectifs, les lotissements privés ou sur les façades d’immeuble ; une intervention qui nécessite la 
signature d’une convention avec les copropriétaires ou syndics de propriété. 

• ADN doit débloquer une situation complexe (refus de conventionnement, autorisations en attente, 
attente de coordinations de travaux avec un tiers…). 

De plus, le délai de raccordement peut être plus long, jusqu’à 6 mois environ, pour les foyers éligibles mais 
éloignés du réseau (situés à plusieurs centaines de mètres du Point de Branchement Optique). 
Pour savoir si vous êtes éligibles, testez votre adresse sur « A quand la fibre chez moi ? » à l’adresse 
www.ardechedromenumerique.fr/eligibilite 
Pour toute question, contactez la hotline d’ADTIM FTTH au : 04 82 48 00 18 (prix d’un appel local – 
du lundi au vendredi 8h-20h) ou rendez-vous sur la Foire aux Questions d’ADN : 
https://www.ardechedromenumerique.fr/faq  

SEL (Service d’Entraide Locale) 

Le S.E.L, c’est quoi ? 
C’est une association 1901 dont le but est de favoriser l’entraide et des valeurs de solidarité et partage. 
Il suffit de se connecter sur le site. Après inscription, une cotisation modeste de 5 € C’EST PARTI ! 

Qu’est-ce qu’il s’y passe ? 
Par mail, un adhérent écrit à tous les abonnés et leur propose ou leur demande : 

- des objets, des fruits, légumes et bulbes 
- du service, des savoir-faire 
- des rencontres conviviales comme des sorties moto, balades, pique-nique, etc... 

La spécificité du SEL, c’est que tout est GRATUIT. 

Un évènement phares a lieu dans l’année : la Gratiféria : 
Les adhérents apportent comme dans une ressourcerie tout ce qu’ils veulent donner : 

o vêtements 
o livres 
o petits objets 

Tous peuvent y venir se servir, adhérents ou non. Aucune limitation. 

Le soir, la recyclerie du Cheylard reprend les objets encore présents. 

Pour adhérer, aller sur https://selcentreardeche.fr/. Vous aurez ensuite à cliquer sur un mail qui vous sera 
envoyé. 

Un coordinateur ou une coordinatrice vous contactera bientôt, soit par email, soit par téléphone pour vous 
informer de la suite du processus d'inscription. 

N'hésitez pas à nous contacter sur la page CONTACT si vous avez des questions. 

Interview de Danielle Marie par Monique Roznowski 

Arrivée de la fibre sur la commune 

https://selcentreardeche.fr/
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La vie à Belsentes 
 Les « Mercredis » reviennent pour 
la quatrième année consécutive. 
Afin de rester en phase avec les 

dates de vacances scolaires, il a été décidé de ne conserver que six dates, avec les 
animations habituelles autour des marchés. Ecran Village propose deux séances, 
une plutôt à destination des enfants, une autre tout public. Il y aura plusieurs 
concerts, dont un dans le cadre d’un festival, au moins une randonnée qui sera « 
contée », deux spectacles de clown qui raviront les enfants, et autour de cela les 
traditionnels marchés. Les associations et les commerces de la commune 
soutiennent activement les organisateurs pour la réussite de cette manifestation à 
laquelle nous espérons vous voir nombreux. 
 

 

Cette journée printanière, locale, naturelle, artisanale, se déroulera de 9h à 17h avec un grand 
stand de troc et d’échanges de plantes, semis et boutures, des stands d’artisanats et produits 
du terroir, de quoi se restaurer sur place et des animations dans l’après-midi pour petits et 
grands, organisées par les associations locales. 

Au plaisir de vous accueillir très bientôt. 
 
 
 
 

Mai : 
• Jeudi 9 mai : Concours de Pétanque organisé par 
l’ACCA des Nonières 

• Dimanche 26 mai : « Autour du jardin »  

Juin : 
• Samedi 1er juin : Concert à l’Art des Chemins « O 
Fil d’hier trio » 

• Samedi 15 juin : Passage de l'Ardéchoise au Col 
des Nonières 

• Vendredi 21 juin : Fête de l’école 

• Samedi 22 juin : Fête de la musique à l’Art des 
Chemins & Marathon de pétanque triplette – sur 
invitation  

Juillet : 
• Samedi 13 juillet : Repas du village des Nonières 
(Les Amis des Nonières) 

• Mercredi 17 juillet : Mercredis de Belsentes - 
Marché, rando contée sur le thème « autour du 
voyage », jeux en bois aux Nonières & cinéma plein 
air pour enfant, - buvette et petite restauration assurées 
par ABC (association des parents d’élèves). 
 
 
 
 
 

 

• Mercredi 24 juillet : Mercredis de Belsentes - 
Marché animé par la compagnie PILE avec un 
spectacle familiale conté « Les Lombricontes » suivi 
d’un concert reprises de chansons françaises et 
étrangères par le groupe « Anjie duo », au City Park 
de Saint-Julien-Labrousse - buvette et petite 

restauration assurées par ABC (association des parents 
d’élèves). 

• Samedi 27 juillet : Fête d’été et vide grenier aux 
Nonières organisé par l’ACCA et Les Amis des Nonières. 

• Mercredi 31 juillet : Mercredis de Belsentes 
Marché accompagné d’une lecture pour enfants.  
En soirée, Festival « Bel Chante » avec 3 musiciens 
locaux aux Nonières - buvette et petite restauration 
assurées par l’ACCA et Les Amis des Nonières. 

Août : 
• Mercredi 7 août : Mercredis de Belsentes – 
Marché et cinéma plein air au City Park de Saint-
Julien-Labrousse  
Buvette et petite restauration assurées par ACCA Saint Ju 

• Mercredi 14 août : Mercredis de Belsentes – 
Marché animé par le spectacle du Clown Marcel 
suivi d’un concert en soirée des Amusichoeurs aux 
Nonières - buvette et petite restauration assurées par 
L’Art des Chemins – Repas sur réservation 

• Mercredi 21 août : Mercredis de Belsentes – 
Marché animé par un spectacle pour enfants 
d’Emilie Chabanas, avec une chorégraphe et une 
chanteuse. En soirée, concert « Les afficheurs » au 
City Park de Saint-Julien-Labrousse - buvette et petite 
restauration assurées par ASSJC  

Autour du Jardin Le DIMANCHE 26 MAI 2024 sur la place du village 
des Nonières de 9h à 17h. 

Agenda 

Les Mercredis de Belsentes 
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Chez nous 
Josette me raconte sa jeunesse dans les 

années soixante. 
« Je suis née ici dans la maison de mes parents au 
cœur du village et n’ai jamais quitté Saint-Julien-
Labrousse.  
Dans ma jeunesse, il y avait 2 écoles. J’allais à celle 
qui est maintenant l’auberge des écoles, tenue par 
3 religieuses plutôt sévères.  
Notre sortie de classe aux beaux jours consistait à 
aller cueillir des balaïs pour les sœurs, au calvaire 
du village ! 
Nous vivions dans une petite ferme où mes parents 
menaient une vie simple avec 6 vaches, quelques 
cochons et chèvres et un potager avec des 
framboisiers. Mon père était assureur à ses heures 
perdues. Je participais aux travaux de la ferme et 
savais traire et j’aidais aussi à filtrer le lait.  
Avec mes 2 sœurs nous portions le lait aux 10 
maisons du village chaque soir après l’école. Nous 
commencions notre tournée par Mr le curé.  
Nous avions une grosse cruche et une mesure. 
L’hiver quand il y avait de la neige, et il y en avait, 
nous enfilions de grosses chaussettes par-dessus 
nos chaussures pour ne pas glisser.  
Une des maisons avait une grosse porte en bois 
avec un heurtoir nous devions frapper 3 coups, 
code pour qu’on nous ouvre la porte !  
Il y avait aussi la mémé Mariecou qui nous donnait 
des bonbons à la violette et des berlingots.  
Nous avions 1 boulangerie, 2 épiceries et 2 cafés, 
et un grand nombre d’habitants. 
C’est Mr le curé qui le premier a eu la télévision. 
Nous y allions régulièrement regarder la piste aux 
étoiles. 
Puis nous avons eu la TV également. Elle marchait 
avec des pièces. Un homme venait régulièrement 
les ramasser. 
Quand nous tuions le cochon, nous allions à pied à 
plusieurs kilomètres de là pour partager un bon 
repas et jouer aux cartes.  
Le 15 août, il y avait la fête de la bombine et des 
kermesses d’école.  
Je garde un magnifique souvenir de cette époque 
avec une vraie vie de village, qui malheureusement 
s’est perdue au fil du temps. » 
 

 

 

 

Paulette Tilet - Courtial, des Nonières, est 
native de Saint-Julien-Labrousse. 

Ses oncles paternels, Marc et Lucien, y sont restés 
leur vie durant. 

A Bastier, étaient Joseph et Lucie Aymard, parents 
de Marie-Thérèse, qui sont ensuite venus à la fin de 
leur vie sur les Nonières. 

Paulette est née à La Fardaille. Ses parents sont 
ensuite partis à Saint-Jean-Chambre, et ont tenu la 
ferme des Chirouzes. Elle est arrivée aux Nonières 
il y a 59 ans, jeune mariée à l’âge de 20 ans, elle 
est veuve depuis 28 ans. 

« Avec 4 enfants je n’avais pas besoin de travailler, 
j’étais bien occupée ! J’ai ensuite été aide à 
domicile à l’ADMR puis je me suis arrêtée pour 
garder 3 de mes 5 petits-enfants, dont Jérémie et 
Tiphaine qui habitent les Nonières et sont parents. 
Le 5ème arrière-petit-enfant vient d’arriver... » 

Je me suis occupée 19 ans du gîte d’étape, de 1995 
à 2014.   

J’ai remplacé la trésorière de l’association « Fêtes 
et Loisirs » qui organisait un bal et des animations 
en été. Le dernier président, Raymond Chappaz, 
nous aidait.   

  -Et l’église ?  

« Je m’en suis occupée également. Je n’ai pas eu 
le choix ! : Une fois, le Père Extra de Lamastre m’a 
réquisitionnée car l’église était toujours fermée.  Il 
m’a donné les clés et a contacté la mairie. 

Auparavant, à l’intérieur de l’église il y avait un 
tambour, c’est une petite entrée à double porte tel 
un sas, qui servait à mieux isoler. L’acoustique était 
bonne. » 

Il y avait jadis le bar à la montée de St Agrève. Et 
une épicerie au centre. 

Mr Cheyrion, ancien maire, avait une ferme au 
centre. Sa ferme était là où il y a le gîte 
actuellement. 

Et puis, chez Marcel Lacour plus haut j’allais 
chercher le lait via la rue du gîte. C’est la maison 
aux volets marron. 

J’ai toujours connu la route goudronnée permettant 
la circulation de Lamastre au Cheylard. 

Marcel Lacour a été maire, ainsi que Paul Fay, 
Marcel Charrier de La Fouillère, Raymond Fayard, 
Bernard Goncalvès, Brigitte Chanéac, Raymond 
Fayard, et maintenant Dominique Bresso. 

Je sors souvent dans les Nonières et beaucoup me 
connaissent.  

Je participe volontiers aux nombreux évènements.
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Remerciements 
Merci à tous ceux qui ont participé à la rédaction de ce bulletin ! 

Zoom … 
…sur la Communauté de 

Communes Val’Eyrieux 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une adresse mail est dédiée à tout ce qui concerne la communication 
(Bulletin, Site, Page Facebook...) : communication@belsentes.fr 

Envoyez-nous vos contributions ou déposez-les en Mairie pour enrichir cet espace de partage. 

Les actualités belsentaises sont disponibles via 
l’application Illiwap, Facebook,  

ainsi que sur le site :  https://www.belsentes.fr/ !  

La Communauté de 
communes Val’Eyrieux 

facilite vos déplacements 
en proposant un service 
de location de vélos à 
assistance électrique. 

Vous êtes prêt(e) à vous mettre 
en selle mais souhaitez faire un 
essai avant de vous équiper ? 

Testez un vélo à assistance 
électrique pour vos trajets du 
quotidien et roulez en sécurité 

grâce aux équipements fournis : 
casque, sacoches, gilet 

réfléchissant, écarteur de danger 
et kit de réparation. 

TARIFS 
Location de 3 mois : 130 € 
Location de 6 mois : 260 € 

Service réservé aux personnes 
majeures, résidentes de Val’Eyrieux.  

Les seniors (60 ans et +) pourront s'essayer au vélo électrique 
le 17 juillet aux Nonières et le 24 juillet à Saint-Julien vers 17h30 
lors des Mercredis de Belsentes.  
Mobilité 26-07 organisera, en partenariat avec la CC Val’Eyrieux, 
ces séances de maniement du vélo encadré par un animateur.  
Une balade conviviale clôturera ces moments de découverte.  

Merci de contacter la mairie si vous êtes intéressé.  
Une adhésion de de 5 € sera demandée.  

PASSE TON BAFA 

ACTION VÉLO SÉNIORS 

Le BAFA en poche les jeunes stagiaires peuvent travailler dans les 
structures centres de loisirs du territoire mais aussi dans des centres 
de vacances, des colonies de vacances et séjours à l’étranger.  

La CAF de l’Ardèche finance une partie du BAFA à hauteur de 210€ 
et 110€ supplémentaire en fonction du stage d’approfondissement 
choisi, se renseigner sur le site de la CAF07.  

La Communauté de Communes Val’Eyrieux se mobilise fortement 
auprès des jeunes du territoire qui veulent s’engager dans ce cursus 
à la fois professionnalisant (le travail effectué dans les structures peut 
être valorisé sur parcours sup) et humainement riche. Une aide de 
250€ peut être sollicitée auprès du service enfance-jeunesse après 
avoir réalisé son premier stage.  

Pour cela, il faut être domicilié dans une des 29 communes de la 
Communauté de Communes et avoir son attestation de fin de stage.  

► Pour toute demande de renseignements et le dépôt des pièces 
justificatives du dossier : accueil@valeyrieux.fr  

mailto:communication@belsentes.fr

